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Ce document vous indique les modifications apportées 
aux conditions et tarifs des opérations et services 
bancaires appliqués à la clientèle des particuliers en 
vigueur au 01/07/2024.

Il est rappelé que vous êtes réputé avoir accepté ces 
modifications si vous n’avez pas notifié à la Banque votre 
désaccord avant la date d’entrée en vigueur indiquée  
ci-dessus. Si vous refusez les modifications proposées, 
vous pouvez résilier sans frais, avant cette date, la 
convention de compte de dépôt.

La Caisse d’Epargne fonde sa relation avec vous et ses 
clients sur la confiance et la transparence :

• À toute ouverture de compte nous vous remettons une 
Convention précisant les conditions de fonctionnement 
des produits et services qui lui sont rattachés. 
Vous pouvez également vous la procurer auprès du 
conseiller clientèle de votre agence Caisse d’Epargne ou 
directement sur le site internet www.caisse-epargne.fr 
(coût selon votre fournisseur d’accès).

• Nous vous laissons le choix de souscrire les produits 
ou services que vous voulez associer à votre compte de 
dépôt, soit dans le cadre d’une offre groupée de services, 
soit dans le cadre d’un achat à l’unité.

Votre Agence Caisse d’Epargne se tient à votre disposition 
pour vous apporter toute information complémentaire et 
vous conseiller sur les services les mieux adaptés à vos 
attentes.

Nota  : les prix indiqués incluent, pour les prestations 
qui y sont soumises, la TVA au taux en vigueur (20 % au 
01/09/2023).



ÉPARGNE ET
PLACEMENTS FINANCIERS

 PLACEMENTS FINANCIERS
COMPTE TITRES ORDINAIRE (CTO)
Droits de garde / Frais de tenue de compte(1)

Portefeuille (compte-titres) composé uniquement de valeurs Groupe CE(2)  

Droits de garde 8,60 €/trimestre soit 34,40 €/an  Jeunes (-28 ans)  - 50 % 

Portefeuille (compte-titres) mixte composé de valeurs
Groupe CE(2) et de valeurs hors Groupe CE(3) 
ou uniquement de valeurs hors Groupe CE(3)

Portefeuille d’une valeur totale 
inférieure à 1 million d’euros Portefeuille d’une  

valeur totale  
supérieure ou égale  
à 1 million d’euros

Valeurs
Groupe CE(2)

Valeurs hors
Groupe CE(3)

Commission(4) proportionnelle(5) 
appliquée sur la valorisation du 
portefeuille par type de ligne

Gratuit 0,1 % 
/trimestre Nous consulter

Minimum de perception 11,50 €/trimestre Nous consulter

Maximum de perception dans la limite  
de 84,00 €/trimestre Nous consulter

+ Commission(4) fixe par ligne du 
portefeuille (en supplément de  
la commission proportionnelle)

Gratuit 1,25 €/ligne 
/trimestre Nous consulter

Jeunes (-28 ans)  - 50 %

PLAN D’EPARGNE EN ACTIONS (PEA) ET PLAN D’EPARGNE EN ACTIONS DÉDIÉ AUX 
PME (PEA-PME)
Droits de garde / Frais de tenue de compte

Portefeuille PEA ou PEA/PME composé uniquement de valeurs Groupe CE(2)  

Droits de 
garde

0,10 %/trimestre de la valeur des titres détenus ou de la valeur de rachat 
du contrat par trimestre dans la limite de 8,60 €/trimestre soit 34,40 €/an

Jeunes (-28 ans)  - 50 %

Portefeuille (PEA ou PEA/PME) mixte composé de
valeurs Groupe CE(2) et de valeurs hors Groupe CE(3) 

ou uniquement de valeurs hors Groupe CE(3)

Valeurs Groupe CE(2) Valeurs hors Groupe CE(3)

Commission(4) proportionnelle(5) 
appliquée sur la valorisation du 
portefeuille par type de ligne

0,1 % /trimestre

Maximum de perception dans la limite de 84,00 €/trimestre
+ Commission(4) fixe par ligne du 
portefeuille (en supplément de  
la commission proportionnelle)

Gratuit 1,25 €/ligne/trimestre

Jeunes (-28 ans)  - 50 %

 PARTS SOCIALES DE SOCIÉTÉ LOCALE D’EPARGNE
FRAIS DE SOUSCRIPTION, DÉTENTION, RACHAT DE PARTS SOCIALES,  
QUEL QUE SOIT LE SUPPORT DE DÉTENTION ..............................................................Gratuit

1) Hors service de Gestion Sous Mandat.
2) Les valeurs Groupe CE sont constituées des valeurs émises par le Groupe Caisse d’Epargne (parts 
sociales de SLE, Emprunts BPCE, etc.) ainsi que les seuls OPC (SICAV, FCP, etc.) commercialisés par le réseau 
des Caisses d’Epargne. Nous consulter pour plus de précisions.
3) À l’exclusion des valeurs définies au renvoi précédent, les autres valeurs sont toutes les valeurs pouvant 
être inscrites en portefeuille.
4) Les prix indiqués incluent, pour les prestations qui y sont soumises, la TVA au taux en vigueur (20 % 
au 01/09/2023).
5) Commission proportionnelle au montant du portefeuille valorisé au terme de chaque trimestre civil.



Pour comprendre nos frais bancaires et accéder à nos conseils,
prenez rendez-vous avec votre conseiller sur

www.caisse-epargne.fr
coût selon votre fournisseur d’accès

B ANQUE & A S SUR ANCE S

Identifiant unique REP Papiers n° FR232581_03FWUB (BPCE – SIRET 493 455 042)

Caisse d’Epargne et de Prévoyance Hauts de France - Banque coopérative régie par les articles L.512-85 
et suivants du Code monétaire et financier - Société Anonyme à Directoire et Conseil d’Orientation et 
de Surveillance - Capital social de 1 000 000 000 € - Siège social : 612 rue de la Chaude Rivière, 59800 
Lille - 383 000 692 RCS Lille Métropole - Code NAF F6419 Z - N°TVA intracommunautaire FR34383000692 
- Intermédiaire d’assurance, immatriculé à l’ORIAS sous le numéro 07 008 031 - Titulaire de la carte 
professionnelle “Transaction sur immeubles et fonds de commerce sans perception de fonds, effets ou 
valeurs” n° CPI 8001 2016 000 009 207 délivrée par la CCI Grand Lille, garantie financière : CEGC, 16 rue 
Hoche, Tour Kupka B, TSA 39999, 92919 La Défense Cedex.
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